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ainsi débarrasiés de nombreux entluis ; et que vouti conquorriez, pair
ce moyen, et pour votre gouvernemenlt et pour vous-même, un it-
veau titre àL la eonisne non deulemtent d'. vois patian oliti-
ques, mai8 encore à celle de tout le publie eia général.

Eopérant que vout; me pardonnerez d'uvoir êt' un peu long, et,
qu il vous pluira de donner toute votre attention .1 la question posée,
je vous prie de nie croire, cher monsieur,

Votre bien dévoué aneien élêve,
AEî o Xucitâtiti, notaire.

1NECROLOGE

M. Frânçoit3-Stntnislati-.-Ured B3élanger, notatire à Saint-Vititl de
Lambton, comté de Bleauce, est mort le 20 jini dernier, -à l'âtge (le 78
ans. Il avatit été admis àla profe:sion le 23 s:eptiembre 1843.

M. le notaire Horace St-G;ermaiin, admis à la deoeesession (le la CIa:nlacit, a
fait élection (le domicile à St-Dav<l <le Vamaiska, ois il réside depuis le 2-3 scptemire-
dernier.

-Le 5 octobre, MN. GrégGire Blomblardier, notaire à Marieville, a1 été nommé coul-
tuissaire pei- dedintis polesarb.

-IN. le notaire Louis-N'Lapoléon MNartin, de Sorel, admis à la decrnière session, a
acheté la propriété <lc Mý\. le notaire (:revier, de St-Denis, district dtu St-I lyacilntlc,
ainsi que son étude. Il est allé se fiXcr à Sa n1ouvelle résidence le 12 <,Ctolre.

-«M\. le notaire 1.-F. Goyet, aîdmis à la dernière session, a fait élection <le domicile
St-Jean de Mahoaéde loijette.

-M. J. -Ed. Lehchut, niotaire, admis à la dernière session, a fait élcetion de diomi-
cile à Bedford, où il pratique depuis le 12 sep)tembire, en société avec NI. le notaire
Michaël B~oyce.

-Dans la nuit du 28 Octobre, des Voleurs ont iait mauter in voestc dus bureaut d'e,-
regristremient <lu comlté <les eu- ntns,à t-coaiq-

-MIassillon, le grand oratseur <le la chaire, était le fils d'îtn notaire ç'l lyèrcs, en&
Provence.

-M. J. -G. Couture, notaire à Québec, est allé, cen octobre, sur V'ile d'Anticostî, et,
un a tait le tour avec la mission de passer decs contrats avec leýi Ireiirs colons au,
sujet de leurs réclamations. Toutes les ro'ci.ama-tions ont été réglées et 1-syccsjusiqu'.iit
dernier sou, zxcepté atx colons de la liaie au Renard, dont la cause est pendcante,
devant la cuur dut district (le Charlev-oix. Les prcemiers habhittis de l'iit: restent un>
possession de leurs terres, en nec payant qtu'utne petite rente annuelle de $.-. Nous.
croyons que c'est la preinièrc fois depuis l'établissement dis pays qu'iun notaire soit
allé instrumnenter sur l'ile d'Anticosti. L'événemecnt vautt la peine d'être noté.

-Par orarc <lu p)rotonotaire <le ln Cour Supérieure à 'Montréal, les rep)résentants.
des journaux ne pourront pluts prendre commiiunication <les testamients olographe&~
déposés au greffe des tutelles. M. le ptrotonotaire a écrit une lettre à 'N. T. -E. Chans-
poux, qui est en charge dit greffe des tutelles et curatelles, lui disant qul'il regrette
d'étre obligé <le réitérer les instructions qu'il a déjà donnéesà cct effect, mais qui n'ont
pas été suivies. 4' Le public n'a rietn à voir dans la vie privée des; faniillcs,"*- dit M..
ie protonotaire. Nous ne pouvons faire autremecnt que d'approuver cette sage dlécîsiors
dit protonotaire de Montréal.


